
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais 

(Ci-après désigné « CdG ») 

 

Allée du Château – Labuissière  

62700 BRUAY-LA-BUISSIERE 

 

Représenté par son Président, Monsieur René HOCQ, agissant conformément à la délibération 

du conseil du 12 juin 2025,  

 

La collectivité gestionnaire de l’agent  

 

Nom  

Adresse 

CP 

VILLE 

  

Représentée par Qualité  

M/Mme Nom - Prénom 

Dûment habilité à cet effet par la délibération n°… du … 

 

La collectivité d’accueil de l’agent durant tout ou partie de la PPR (le cas échéant) 

 

Nom  

Adresse 

CP 

VILLE 

  

Représentée par Qualité  

M/Mme Nom - Prénom 

Dûment habilité à cet effet par la délibération n°… du … 

 

Et l’agent bénéficiaire de la PPR : 

 

Nom  

Date et lieu de naissance 

Adresse 

CP 

VILLE 

Titulaire du grade de … et occupant le poste de … au sein du service … 

 

Est conclu le présent avenant à la convention, en application des dispositions des articles 2 

et suivants du décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires 

reconnus inaptes à l’exercice des fonctions de leur grade. 

Avenant n°X à la convention relative 
à la période de préparation au 

reclassement (PPR) 



 

Préambule 

Une convention de période de préparation au reclassement a été conclue le ….. pour la période 

du ……….. au ………………….. 

Le service de médecine professionnelle et de prévention a été informé du présent avenant. 
 

Article 1 - Objet de l’avenant 
 

Le présent avenant complète/modifie l’article/les articles (préciser et compléter suivant la 

convention d’origine) de la convention précitée. 

Toutes les autres dispositions de la convention sont inchangées. 
 

Article 2 – Modifications de la convention initiale  
 

L’article n°---- de la convention est modifié/complété selon les dispositions suivantes :           

 

Action(s) supplémentaires : 

Objectif de l’action de PPR : 

Lieu : 

Date : 

Durée : 

Horaires :  

Modalités d’exécution (ex transport) : 

Modalités d’évaluation : 
 

ET/OU 
 

Prolongation de la PPR   

Préciser la durée initiale – la durée supplémentaire accordée dans la limite des 1 an – rappeler la 

date de début et préciser la nouvelle date de fin 

 

ET/OU 

 

Prorogation de la PPR  

Préciser le motif (congés pour raison de santé, congé pour invalidité temporaire imputable au 

service, congé de maternité ou un des congés liés aux charges parentales prévus aux articles 

L. 631-6 à L. 631-9 du même code) - la durée supplémentaire accordée - rappeler la date de 

début et préciser la nouvelle date de fin 

 
  

Article 3 : Données personnelles 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention, le CdG pourra être amené à recueillir 

des données personnelles de l’agent dans le respect de la réglementation en vigueur applicable 

au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement européen général 

sur la protection des données (RGPD). 
 

Les données à caractère personnel recueillies et traitées dans le cadre de cet échange, le sont à 

seule fin d’exécution de la présente convention et s’opèrent dans cette seule finalité et pour la 

durée nécessaire à sa mise en œuvre.  
 

Le délégué à la protection des données du CdG pourra, si besoin, être saisi par un courrier postal 

ou un courriel pour apporter des informations complémentaires sur les différents droits résultant 

de cette utilisation. La saisine par courriel devra être effectuée à l’adresse suivante : 

dpo@cdg62.fr 
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A …, 
le … 

A…, 
le … 

A …, 
le … 

A …, 
le … 

Pour la collectivité ou 

l’établissement public 

employeur,  

Le « Qualité »,  

 

 

 

 

 

Prénom - NOM 

L’agent bénéficiaire 

de la PPR, 

 

 

 

 

 

 

 

Prénom - NOM  

Pour 

l’administration ou 

l’établissement 

d’accueil, 

Le « qualité », 

 

 

 

 

Prénom - NOM  

Pour le CdG,  

Le Président, 
 
 
 

 

 
M. René HOCQ 

 


